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Le handicap, c’est quoi ?

Définition : Le handicap est la perte ou la restriction des possibilités de participer à la vie de la 
collectivité à égalité avec les autres, souvent lié à une ou plusieurs déficiences.

5 grandes familles de « handicap »



Le handicap, c’est quoi ?

Daltonisme : 8 % de la population masculine
0,5 % de la population féminine

2,7 millions de daltoniens en France



Le handicap, c’est quoi ?

Source : Inclusive toolkit Microsoft Design

+ vieillissement
de la population

C’est bien plus que 12 millions de 
personnes en France qui sont 

potentiellement en situation de 
handicap face au numérique 

=>



L’accessibilité numérique, c’est quoi ?

Des outils entre les personnes en situation de handicap
et les ressources numériques

Logiciels d’aide
- Lecteurs d’écran (JAWS, NVDA, VoiceOver…)
- Loupes (Windows, navigateurs)
- Reconnaissance vocale (Dragon Naturally Speaking…)

Equipements spécifiques
- Plage braille
- Clavier adapté ou virtuel
- Dispositifs de pointage



L’accessibilité numérique, c’est quoi ?

Illustration de difficultés rencontrées

Simulation de dyslexie

Navigation impossible sans souris ou même sans clavier

https://psynap6.ch/simulation/


L’accessibilité numérique, c’est quoi ?

Illustration de difficultés rencontrées

Site non adapté aux lecteurs d’écran (Narrateur Windows)
Zoom de texte incorrect à 200%
Contraste de couleurs insuffisants - Colour Contrast Analyser et Contrast finder
Vidéos sans sous-titres ou audio-description
Données graphiques inaccessibles aux daltonien.e.s

https://app.contrast-finder.org/


L’accessibilité numérique, c’est quoi ?

Sanction ?
2.000 € par service/an <5.000 hab – 20.000 € par service/an >5.000 hab

Comment ?
En respectant le Référentiel Général Amélioration de l’Accessibilité (RGAA) version 4

Périmètre ?
Tous les services de communication au public en ligne (site internet, intranet, progiciel 

web, application mobile, mobilier urbain)

Concerné ?
Personnes morales de droit public et certaines de droit privé

Texte ?
Loi n° 2005-102 Décret n° 2019-768

Obligation légale



L’accessibilité numérique, c’est quoi ?

Seulement 76, parmi les 250 démarches en
ligne les plus utilisées par les citoyens, sont
conformes au RGAA (source Gazette des
Communes – Avril 2022)

La grande majorité des sites internet des
administrations ne sont pas conformes au
RGAA : 96% selon le Conseil National du
numérique.

Constat



Comment rendre un site internet accessible ?

Source : Aurore BOUFFEL (ADICO)

Outils de surcouche

Page accessibilité

Niveau et audit de conformité

Déclaration d’accessibilité

Schéma pluriannuel de mise en accessibilité

Produire du code
conforme au RGAA (audit)



Comment rendre un site internet accessible ?

Les bénéfices d’un site internet conforme au RGAA

• Respecter la loi ! (et éviter les sanctions)

• Réduire la discrimation et favoriser l’inclusion numérique

• Améliorer l’usage des outils numériques en situation de handicap 
temporaire ou situationnel

• Rejoindre les préoccupations autour du Numérique Responsable et 
de la sobriété numérique


